
La Commission scolaire de Saint-Hyacinthe applique le programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les membres des 

minorités visibles, les membres des minorités ethniques et les autochtones à présenter leur candidature. 

 

 

AVOCAT(E) OU NOTAIRE 

Poste régulier à temps plein – 35 heures (100 %) 

Service du Secrétariat général, Siège social 
 

 

 

NATURE DU TRAVAIL 
 

L’emploi d’avocat ou de notaire comporte plus spécifiquement l’exercice d’attributions 

conformes à celle définies dans la Loi du Barreau, LQR, c. B-1 ou dans la Loi sur le 

notariat, LQR, c N-2. 

 

De plus, elle ou il fournit sur demande des avis juridiques; elle ou il exerce au besoin toutes 

les fonctions de sa profession. 
 

DOSSIERS SPÉCIFIQUES 
 

Cette personne agira à titre de responsable des règles contractuelles (ROC) dans le cadre de 

la Loi des contrats sur les organismes publics. 

 

Elle agira dans les secteurs suivants : 

 Assurances; 

 Accès à l’information et droits d’auteurs; 

 Contrats de location des immeubles de la Commission scolaire de Saint-Hyacinthe; 

 Octroi des contrats d’approvisionnement. 

 

QUELQUES ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 
 

Sous l’autorité de la direction générale adjointe, cette personne examine les contrats qui lui 

sont soumis et fait les recommandations pertinentes à la commission scolaire. 

Elle révise les guides, publications, procédures, politiques et autres documents de la 

commission scolaire afin de s’assurer de leur légalité. 

Elle agit comme formatrice ou formateur ou personne-ressource dans le cadre de sessions 

d’information  à l’intention des intervenantes ou intervenants internes. 

Elle conseille la commission scolaire eu égard à la valeur juridique des recours en justice 

ou des réclamations impliquant la commission scolaire. 

Elle réalise des travaux d’analyse, de conseil et de recherche en matière de législation, 

réglementation et interprétation qui permettront à la commission scolaire d’assumer la 

responsabilité de ses affaires juridiques. 

Elle examine les titres de propriété de la commission scolaire pour les biens qui font l’objet 

d’un contrat, donne son avis sur la valeur du titre et, au besoin, suggère les corrections 

appropriées pour le corriger. 

 

QUALIFICATION REQUISE 
 

Être membre du Barreau du Québec ou être membre de la Chambre des notaires du Québec. 

 

SALAIRE : 42 125 $ à 80 459 $  ou selon l’échelle en vigueur prévue à la convention 

collective des professionnelles et professionnels 

 

 

Faire parvenir votre candidature au plus tard le 12 août 2016 à 16 heures, à : 

Service des ressources humaines 

Madame Isabelle Chopin, Conseillère en gestion du personnel  

Télécopieur : 450 771-7102 

Courriel : srh-dotation-soutien-pne@cssh.qc.ca 

mailto:srh-dotation-soutien-pne@cssh.qc.ca

